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Chambre des lleprésenta11ts. 

SESSIOX DE 18li4-l8(i5. 

BUDGET DES VOIES ET ~IOYE~S POUR L'EXERCICE 1863 (~i. 

-----===--=.:;;;;;.:-;......--- 

RAPPORT 
FAIT, AU ~031 DE LA SECTJON CENTRALE (1), P.\H '.\I. S.IB.I.TIER. 

MESSIEUltS, 

Depuis plusieurs années ùéjù. les rapports présentés à la Chambre sur le 
budget <les voies et moyens constatent que la situation financière suit une 
marche progressive. 

Nous nous écarterons d'autant moins de cc précédent, qui semble pouvoir se 
transmettre comme une tradition, que le budget rectifiévsoumis â votre approba 
tion, établit les évaluations de recettes pour l'exercice 1865 à la somme 
de 1 ~9,6i 2,790 francs, r.L présente ainsi; sur le budget de 1861-, une augmenta lion 
de J ,850,000 francs. 

Cette augmentation n'était, lors de la présentation du budget au mois de 
septembre dernier, que de J ,550,000 francs; mais sur l'observation. soumise au 
Gouvernement, que les Iaits acquis aujourd'hui pcrmcttaicnr d'attribuer au 
chemin de Ier un produit plus élevé que celui de 52}>00:000 Iranes prévu, cc 
chiffre a été majoré de :mo,ooo frru-cs. 

.En outre, M. le Ministre des Finances, tenant corn pie du désir exprimé par 
]a 2è section de voir distribuer la Situation du trésor public, avant la discussion 
des budgets, s'est empressé <l'adresser cc document à la section centrale. Il sera lu 
avec le plus vif intérêt, L'examen que nous en avons fait nous autorise .'! 

proclamer hautement à quel point l'état de nos finances s'est amélioré depuis 
bientôt quinze ans. 

Dans l'intervalle des années 1849 i1 18;";7, Je Trésor a réalisé un boni de 

(1) Burlsct, n• 54 [session extraordinaire de 1.86-i.). 
(~) Lu sccuon centrale, présidée par i\J. Mo11EAu, étoil composée de .\ni. SABA mm, Ltu, 11,, 

fü. Boncunnsvc, J. JOL'RET, LE BAILLY DE TILLF.GUEH et DE Keacaove, 
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fr. 24,4671926-161 cc qui a permis de ramener à fr. 7 :4·12,662i-fi5 le déficit 
remontant aux exercices -1830 ù 1857. 
Pendant la période de· 18158 il 186-i, un nouvel excédant de près de ïS millions 

de francs a été réalisé, tout en réduisant les charges publiques et en accroissant 
lm, charges de l'État. Nous rappelons le mouvement des charges publiques par la 
publication du tableau formant J'annexe .11. 

A ln fin de l'année 18641 les dépenses, comprenant notamment la coustruetion 
ou l'amélioration des voies navigables, la construction de chemins cle Ier. le::, 
travaux de défense, le rachat du péage de l'Escaut, ont été fuites jusqu'à eom-ur 
rence de 1 H millions; cl, dans ces 1 H millions, les ressources spéciale» ligureut 
pour 6'2,400,000 francs seulement - Les 78,600,000 francs restant 0111 Ülé 
couverts, 011 ù peu près, au moyen de bonis successifs, dont voici les chiffres : 

18~8. . . . . . . . fr. 
18~9. 
!860. 
1861. 
1862. 
1865 
IS(H .approximutivemcnt) 

Ensemble. . . . fr. 

rn,019,~os 52 
8:2:H,09 i 77 

12.751 ,801 27 
10,997,065 54 
H )St.>, 118 22 
J 1,991,216 i'.>7 
a,9:>5,795 01 

77,7321682 70 

One ombre apparaît cependant nu tableau. Elle est produite par 1cc, engage 
ments auxquels il reste à satisfaire, ù partir de 186;-;. Ces engagements ::-c 
traduisent par une dépense de fr. 46,~65,868-05, qui comprend : 

1 ° Les crédits spéciaux alloués pour divers travaux d'utilité 
publique et qui sont encore disponibles . . fr. 

2° Les crédits accordés au Uépurtcrnent de la Guerre, pour 
le matériel de l'artillerie cl du génie, laissant disponibles . fr. 

3° Le terme à payer, en 18fü.:î, aux Pays-Bas, pour le rachat 
du péage de l'Escaut . . fr. 

Total. . fr. 

On peut réduire de cc total . . fr. 61181,700 55 
du chef des quotes-parts à recevoir des puis- 
sances maritimes dans le rachat du péage de 
l'Escaut, et. . fr. 31 7~0,000 ,> 

52,9~6,H9 12 

4 902 8t>4 1 fi l 1 

8,706,864 7;; 

46,t,6t; ,868 07. 

représentant la valeur réalisable des 4-,000 actions du chemin 
de fer 'Rhénan, acquises par l'füat en 1840. C'est donc une 
somme de . . fr, 56:651, 167 70 
à laquelle il faudra pourvoir ù partir de 186;'>, et qui se répartira, pour la part 
afférente aux travaux d'utilité publique, suivant le nombre d'années nécessaires 
ù l'exécution de ces travaux, 

L'honorable ~1inistrc des Finances .. en posant cc ehiflre , se hâte d'ajouter 
u que la prudence commande de ménager les ressources du Trésor, d'autant plus 

91937,ïOO 55 
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» que, en septembre 1867 seulement, l'lt1ul sera mis en possession des 5 mlllious 
>) restant dus par la ville d'Anvers, et qu'en 1866, nous aurons à foire l'aet• au 
" payement du dcnuer terme du rachat du péage de l'Escaut, lequel, toute 
» compensation faite, donnera lieu à une nouvelle sortie de tonds de 
n 7 ,ü00,000 francs n 

Quoi qu'il en soit, nous devons reconnaitre comhicn est prospère la situation 
du Trésor, cl nous ne mettons pas un instant en doute que les excédunt« ulte 
rieurs de recettes ne couvrent et au delà, les dépenses dont nous venons de rap 
peler le chiffre. Ces dépenses sont indispensables; clics doivent donner satisfaction 
à des intérêts lt;gilimcs, mais, en le rappelant, nous entendons laisser Intactes les 
aspirations de la Chambre vers de nouvelles améliorations des services publies 
ou des réductions des charges publiques 
Revenons au budget. 
Les recettes comportent quaüc articles : 

Les impôts propremcnts dits 
Le, péages . 
Les capitaux et revenus. 
Les rcmboursemen ts . 

. fr. i07,7J7,290 
7,83;5,000 

42, t 70. 1>00 
1, 7[)01000 

Le résultat obtenu <;111 l'ensemble de ers recettes est d'autant plus remarquable 
que les différents articles du budget ne présentent pas tous une augmentation. 

Quelques-uns subissent, sur l'exercice écoulé, des diminutions qui nécessitent 
1111r explication. 

Les droits ordinaires it l'~ntrrc étaient portés pour 15,500.000 francs, en J 864-. 
- Ils ont été réduits de ~,00,000 francs. - Dans cette différence sont compris 
2J0 ,000 Irancs qui représentent les recettes ù effectuer en moins, en l86J; par 
suite dune convention additionnelle faite avec la France, sous ln date du 
2 mai 1865. Par cette convention, un certain nombre d'articles ont été dégréü·s 
de droits d'entrée en Belgique, pour d'autres les droits ont été entièrement 
supprimés. 

Ainsi les graines oléagineuses; les tourteaux, les graisses, les huiles d'olive de 
f.ilwiquc et alimentaires, les caractères d'imprimerie, les houblons, les laines 
peigneos et teintes, les couleurs préparées à l'huile, la céruse, les drogueries sont 
libres à l'entrée. 

Les droits sur les poissons ont été réd oils et la classification modifiée com me suit: 
En vertu dn traité du 1 "' mai t 861, avec la France, ln morne paya il 50 francs 

la tonne de 1[)0 à 160 kilogrammes. 
Les harengs, plies séchées. stockviseh, fr, 1-1'>Ü les 100 kilogrammes Les 

autres poissons de toute espèce, frais, secs, salés ou fumés, acquittaient un droit 
de 6 francs les 100 kilogrammes. 

Eu vertu de la convention additionnelle citée plus haut, le poisson frais et la 
morne payent 4 francs les JOO kilogrammes et les autres poissons 1 franc les 
100 kilogrammes. 
Pa, suite du traité avec L1 Suède, les droits il l'entrée sur les bois de eonstrur 

tion ont été abaissés de 20 p. 0/0 environ. - La diminution de recette ù résulte: 
de celte nouvelle législation est estimée à 100,UOO francs. Enfin, le Gouvernement 



nous annonce que de nouvelles réductions Pt suppressions de droits montant 
i1 H>O,OUO francs seront hientôt proposées à la Législature.-· Notre upprobatiou 
est acquise d'avance à toute mesure qui simplifiera Je régime douanier et facilitera 
l'entrée des matières premières. 

l.es rerettes des canaux cl rivières figurent pour un chiffre inférieur de 
Hi0:000 francs i1 celui de 1864. - Cette différence provient de l'absorhtion par 
le chemin de fer ,d'une certaine quotité du trafic ordinaire des voies navigables. 
- Xous constatons le fuit et nous n'avons garde de nous en plaindre. 

La question des transports a une trop grande importance sur le développement 
commercial du pays) pour que nous n'envisagions pas avec satisfaction la concur 
rence qui s'établit, sérieusement celle fois, entre les deux modes de transport. 
-Les tarifs du chemin de fer du 22 mai dernier, conçus clans un sens u'ès-Iihérn], 
et complétés c11 partie par quelques mesures récentes: placent cette question sur 
1111 bon terrain. - Seulement il ne faut pas que les voies navigables succombent 
dans la lutte; et la commission des péages instituée par le Gou, erncment dans 
la demièrc session tiendra compte, sans doute: de la situation nouvelle créée à la 
11a ,. iga tiou. 

En déflnitivc , les augmentations de recettes, 
forment un chiffre <le . 

Les diminutions de recettes s'élèvent à 

ce qui établit le chiffr. indiqué d'abord de 

rclativerncnt ù l'exercice 18(H, 
. fr. 2,87;>;000 

1.,040,000 

. fr. 1,850,000 

EXA~IEN DU BUDGET EN SECTIONS. 
La ire section exprime le vœu que la section centrale examine si I!' mode de 

perception de l'accise sur la bière ne donne pas lieu à des inégalités, et si l'on ne 
pourrait pas mettre l'impôt en rapport avec cc qui se fait à l'étranger. 

Elle pense que l'évaluation des recettes du chemin de fer est insuffisante. 
Elle désire savoir où en est la révision de l'impôt personnel et de l'impôt sur 

les patentes. 
Elle demande que les droits d'entrée sur les poissons, et sur les huitres et les 

homards soient supprimés dans un bref délai. 
Elle appelle l'attention clu Gouvernement sur la nécessité de réviser la loi d11 

rn brumaire an VJ, relative à la fabrication des matières d'or et d'argent. 
l.a 2° section demande que la Situation du trésor public soit distribuée avant 

la discussion des budgets. 
Elle désire savoir quel est le degré d'avancement du travail de révison 

cadastrale. 
Elle invite Je Gouvememcnt à examiner si . dans la loi à présenter sur la 

péréquation cadastrale, il n'y aurait pas lieu de flxer 1m contingent pour tout le 
royaume: sans adopter des contingents sp:ieiau, pour les provinces; ce dernier 
système paraissant incompatible avec l'égalité proportionnelle de l'impôt. 

L,1 5,: section demande, comme la 2c section, que le ~onvernemcnt fosse 
connaitre où en est la révision cadastrale. 

La 4c section émet le vœu de voir diminuer aussitôt que possible l'accise sur la 
bière; elle demande que le Gouvernement communique à la section centrale les 
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hases du nouveau imité international concernant les sucres, en même temps 
qu'une appréciation des effets probables de ce traité sur le revenu de ce produit. 

Elle émet Je vœu que la suppression du droit de barrière continue à faire 
l'objet des études du Gouvernement. 

La t)e section adopte, sans observation. 
La 6e section demande que Je Gouvernement fasse connaitre quand il pourra 

présenter à la Chambre un projet de loi modifiant la législation sur les patentes. 
Elle appelle l'attention de la section centrale sur les difficultés que rencontre 

le mode de recouvrement de l'impôt sur les sucres. 
Par cinq voix contre trois, elle charge son rapporteur de transmettre à la sec 

tion centrale le désir de voir abolir l'impôt sur le sel, et, comme mesure d'appli 
cation, de voir le Gouvernement. diminuer annuellement le chiffre porté au 
budget. 
Par six voix contre deux, elle appelle l'attention de la section centrale sur 

l'opportunité de modifier ou de supprimer les péages perçus sur les routes 
ordinaires, par le Gouvernement. 

A l'unanimité, elle appelle l'attention de la section centrale ~ur l'opportunué 
de réaliser, dans un bref délai, la réforme postale, impatiemment attendue par 
le commerce. 
Ble désire voir supprimer les jeux de Spa, à l'expiration du bail qui lie le 

Gouvernement. 
Toutes les sections ont adopté le budget, à l'unanimité. 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

La section centrale! déférant au désir exprimé par les sections, a adressé au 
Gouvernement une série de questions que nous reproduisons ci-dessous, en 
mettant en regard les réponses qui nous ont été faites : 

QVESTIOIU. 

1° Où en est l'étude de révision des 
lois sur la contribution personnelle cl 

sur les-patentes? 

RÉPONSES JIU GOtJVEll'-l'f:&M:ENT. 

Un projet de loi sur la contribution 
personnelle a été déposé dans la séance 
du16 février 1849. - A la suite d'une 
discussion à ln Chambre, ce projet a été 
ajourné jusqu'à ce que la révision cadas 
trale soit terminée, afin d'aviser au moyen 
d'adopter le revenu cadastral comme pre 
mière base de cet impôt. 

Un projet de loi sur les patentes est pré 
paré ; mais il reste à apprécier les résultats 
de son application, ce qui exige encore 
des travaux préparatoires auxquels on ne 
peut se livrer avant l'achèvement de la ré 
vision eadastrale. 

2 
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QUEIITfOIVIJ. 

2° Quel est le degré d'avancement du 
travail de la révision cadastrale? 

5° Quelle est l'opinion du Gouvernement 
sur la possibilité, dans la nouvelle loi 
relative i1 la péréquation cadastrale, de 
fixer un contingent pour tout le royaume, 
sans adopter les contingents spéciaux pour 
les provinces; cc dernier système parais 
sant incompatible avec l'égalité proportion 
nelle de l'impôt. 

4° Le Gouvernement rencontre-t-il des 
difficultés dans le mode de recouvrement 
de l'impôt des sucres? 

!)• Quelles sont les bases du traité in 
ternational qui vient d'être conclu à propos 
des sucres? 

6° Quels sont les effets probables de ce 
traité sur le revenu des sucres? 

7° Le Gouvernement peut-il faire con 
mitre son opinion sur la suppression du 
droit de barrière? 

Les opérations relatives Â cet important 
travail seront terminées, sur le terrain, ù la 
fin de cc mois. li restera alors à compléter 
les travaux de cabinet et à instruire les 
réclamations. - Le tout sera ensuite sou 
mis à l'examen des assemblées provincia 
les, qui pourront probablement commcn 
cei· leurs opérations vers le mois d'août 
prochain. 

Lorsque la Chambre sera saisie du 
projet de loi de péréquation cadastrale, il 
y aura à examiner alors jusqu'à quel point 
il y a lieu de se passer, pour ln répartition, 
de l'élément des autorités provinciales, et 
si, avec les moyens dont il dispose, le 
Gouvernement pourrait en temps utile 
terminer, chaque année, le travail de la 
répartition individuelle. La question sou 
mise par une des sections pourra alors 
recevoir une solution. 

Le recouvrement de l'accise sur les 
sucres rencontre, en effet, de sérieuses 
difflcultés, Un projet de loi scrn inces 
samment soumis aux Chambres pour y 
meure fin. 

Cc traité réalisera, dans un temps rop 
proché, le programme tracé par le proto 
cole du traité de commerce nnglo-belge, 
du 23 juillet 186:2, à savoir : la suppres 
sion des primes, à la sortie des sucres, et 
des protections douanières, à l'entrée. Le 
traité sera annexé eu projet de loi men 
tionné ci-dessus. 

Dans les premiers temps, il assurera le 
recouvrement du produit actuel. - Lors 
que le traité sortira tous ses effets, le revenu 
de l'accise augmentera probablement. 

Dans la séance de la Chambre des 
Représentants, du 2 février 1861, le Gou 
vernement a déposé plusieurs documents 
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Q'UllS'l'lONS. J!.i:PON!IEII JIU GO'OVEJUIEM"ENT. 

8° Quels sont les droits dont les poissons 
de toute espèce, huitres et homards, ont 
été successivement frappés depuis la loi 
de douane de t 822? 

9° Quel est le produit probable, à l'en 
trée, des poissons, huitres et homards, en 
appliquant les droits les plus récents? 

10° Les faits acquis depuis ln présenta 
tion des budgets pOlir 186t:S, ne permet 
tetJt-ils pas d'attribuer ù 1a recette des 
chemins de fer et télégraphes, un chiffré 
plus élevé que celui renseigné au budget? 

11° Quel est l'impôt sur la bière : 
En Hollande; 
En Allemagne; 
En France; 
Dans le grand-duché de Luxembourg? 

12 Quelles sont les mesures prises en 
faveur de l'agriculture et des fabriques <le 
soude pour l'emploi du sel? 

relatifs à la question des droits de barrière, 
il a fait connaître en outre, en diverses 
circonstances, les difficultés qui s'opposent 
à la suppression actuelle de ces taxes. 
Aucun fait nouveau ne s'étant produit la 
situation est restée la mèrnc, et le Gou 
vernement n'a pas, quant à présent, d'au 
tre opinion sur cette question. 

Voir le tableau sous l'annexe B. 

Environ 1 Hi, 000 francs. 

D'après les faits acquis jusques et y 
compris le mois de septembre, on peut 
évaluer les recettes de l'exercice courant 
à 53,000,000 de francs, et l'on ne voit pas 
d'inconvénient à évaluer à la même somme 
les produits de l'exercice 186~. 

L'impôt sur la bière est fixé : 
1 ° En Hollande, à un florin por hecto 

litre de capacité <les cuves matières; 
2° En Prusse, à 20 silbergros par quin 

tal <le céréales, et en Bavière à. 5 florins 
50 kreutzers par scheffel de malt sec et 
broyé; 

3° En France, à fr. 2-88 par hectolitre 
de bière forte, et â fr. 0-72 par hectolitre 
de petite bière (•/s du brassin); 
lt-0 Dans le grand-duché du Luxembourg, 

à fr. 2-45 par kilog. de malt. 

Par l'arrêté royal du 14 mars 1863 
(Moniteur, n° 78), on a simplifié les for 
malités à remplir pour obtenir la conces 
sion, en exemption de l'accise, du sel des 
tiné aux usages agricoles. C'est ainsi que, 
pour les quantités de sel n'excédant pas 
annuellement 200 kilog, pour le bétail, 
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QUIIIITJO.l!. 

15° Permet-on la vente des objets d'or 
et d'argent venant de l'étranger, alors 
qu'ils sont à un titre inférieur à celui exigé 
en Belgique? 

PlÎlPONHl8 DV filOVTIIJ\•EmllftT, 

et 300 kilog. pour l'amendement des 
terres, les concessions s'accordent par le 
receveur du ressort, sans que l'on doive 
en faire la demande par écrit, et sur la 
simple production d'un certificat de l'ad 
ministration communale, constatant le 
nombre de têtes de bétail, ou l'importance 
de la culture de l'intéressé. 

En ce· qui concerne les fabriques de 
sulfate de soude, l'accise de fr. 0·40 par 
kilog, de sel mis en œuvre, que l'on per 
cevait en vertu de la loi du 14 mars 18~4, 
a été supprimée par la loi du 20 décem 
bre 1862 ( Moniteur, n• 557). 
Pour permettre aux frbrieants de sulfate 

de soude de produire des sulfates salés, 
la proportion d'acide sulfurique à em 
ployer à la décomposition du sel a été 
abaissée de 80 kilog. à 65 kilog. d'acide 
à 66°, par 100 kilog. de sel. 
Enfin, l'on a permis, sous certaines 

conditions, le raffinage du sel brut dans 
l'enceinte des fabriques de sulfate de soude 
( arrêté royal du 12 juin 1863, 1'1oniteur, 
n° 168). 

Le minimum du titre de fabrication des 
matières d'argent est de 855 '/• millièmes 
pour la Belgique. - On autorise l'intro 
duction et la vente dans notre pays de 
l'argenterie française, au titre de 800 mil 
lièmes, et de l'argenterie allemande au 
titre de 812 millièmes. - L'importation 
de l'orfèvrerie et de la bijouterie d'argent 
étrangères est, d'ailleurs, peu considéra 
ble; il n'en a été déclaré, en 1865, que 
pour une valeur de 220,000 francs. · 

Le minimum du titre de fabrication des 
ouvrages d'or est de 7!i0 millièmes. - 
Les ouvrages venant de l'étranger ne sont 
pas admis à un titre inférieur. 
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Foncier. . 
Adopté. 

. fr. f 8,886,290 

Personnel 
Adopté. 

Patentes. 

f 0,84::i,OOO 

4, i 2!:i,000 
Il est fuit droit, pour ces trois articles, par les réponses qui précédent, aux 

observations présentées en section. 

Adopté. 

Droit de débit des boissons alcooliques 

Adopté. 

Droit de débit des tabacs. 
Aclopté. 

Redevances sur les mines 
Adopté. 

2-H> 000 ' 

400.,000 

Douanes. . 1,506,o00 
Poissons, huitres et homards. - La demande, faite par la f rc section, de 

supprimer les droits sur tous les poissons, les huîtres et les homards, est repro 
duite et rencontre de vives sympathies dans la section centrale. 

En vertu des traités et de la convention additionnelle du mois de mai J 865, les 
droits sur les poissons, sont établis comme suit: 

.Morue et poissons frais. 
Tous autres poissons 

. fr. 4 par 100 kilogrammes. 
1 

Ces droits, représentent à la vuleur, les quotités approximatives suivantes : 

Morue, 20 à 25 p. 0
/0• 

Poissons frais: en moyenne, 12 p. 0/0• 

Tous autres poissons, en moyenne, 5 p. 0/0• 

Bien que les droits sur la morne cl sur les poissons frais aient subi une notable 
diminution par la convention préci tée , les deux premiers chiffres paraitront 
encore élevés, si l'on considère combien il est utile d'encourager 1 par tous les 
moyens possibles, la consommation du poisson. C'est un aliment populaire qui 
doit être mis à 1a portée de toutes les classes, et les frais qu'il supporte sont assez 
élevés déjà, en dehors des droits de douane, pour que la protection ne vienne pas 
encore en rendre Je prix plus onéreux. 

Au tarif actuel, on estime que les droits d'entrée produisent environ I rn,000 fr. 
5 
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- La suppression des droits n'imposerait donc au Trésor qu'un bien faible 
sacrifice, et il nous semble que le Gouvernement pourrait faire ici une première 
application de l'intention qu'il manifeste, dans la note préliminaire du budget. 
de réduire ou de supprimer prochainement les droits sur un certain nombre 
d'articles de notre tarif douanier. 

La questi_on de sa\'OÎI' s'il faut ou non maintenir le privilége dont jouissent les 
purr-s d'huîtres N de homards n'est pas un instant douteuse. Le calcul est inutilr: 
ici : nous; nous bornerons à poser un simple dilemme : Les parcs a !'1i1iorent lf's 
huitres cl les homards 011 ne les nméHorcnt pas. - Dans l'affirruativc, la prntr-r- 
rion est superflue: - dans la négativo , fin .uslrie des parcs 1(eviP1H i nutilv. - 
L'anomalie de maintenir Iles droits différentiels a été, du reste, surabondamment . . 
1l(•montréc ù la Chambre. lors de la discussion du budget des mies ('t movrn- 
rie j 862. 

Il est hou aussi de rappeler que Il' tarif de douane de i822 n'établi&~ail 
aucune différence entre lpc; droits d'entrée sur les huitres cl les homards, quils 
entrent dans les parcs 011 qu'ils n'y entrent pas - Ces droits étaient de J p "/t, 
pour les huîtres. (; p. -t; pour les homards. Le tarif du 51 avril 1851 rnninticnt 
,- •. uc ,;galilé et ces chiffres. 

En f 814, les parcs reçoivent une protection toute spéciale 1 par l'agg1·aqtio11 
des droits dont on frappe les huitres et les homards entrant directement dans la 
cnnsorurnatiou. - Ces droits de ·J p. 0/o pour les huîtres sont portés 12 p.",\, et 
i1 16 p. "/., suivant provenance. ~ Il en est de même pour les homards. 

Enfin. nous arrivons aux droits actuels qui sont de : 

(i p. "/0 sur les homards en destination des parcs; 
l t p. "/o sur les autrcs , 
l p. 0/u sur les huitres en destination des parrs; 

12 p 0/" sur les autres. 

A ces droits il fout ajouter rn p. 0/o additionnels. 
:\ la vérité, ces droits sont établis provisoirement; mais le provisoire dure par 

fois longtemps. cl lu section centrale désirerait vivement que le r{·girne actuel vint 
Ù ('('SSl'I'. 

Accises . fr. 26,_f>OG,000 

La section est en pi éseuce de vœux formulés au sujet des droits d'accises sur le 
sel. sur la bière el d'une demande de renseignements sur les sucres. 

Sel. - Au sujet du sel, la Ge section, par cinq voix contre trois, exprime le 
désir de voir abolir l'impôt sur \c sel, et: comme mesure d'application. de mir 
diminuer annuellement Ir chiffre porté au budget. 

La seconde partie de celle proposition a été reproduite en section centrale et 
rejetée par deux voix contre deux et une abstention. 

La question du sel a été soulevée à différentes reprises, notamment en !861, 
lors dr la discussion du budget des voies cl moyens de 1862, et l'année suivante, 
a11 sujet du budget de l'exercice 1865. 
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Le rapport sur le h111!g(•l de f 8G2 constate que la question de sa mir sil u·y 

aurait pas lieu de diminuer l'impôt sur lt> sf'I donna lieu.rle la part du .Ministre 
des Finances, l'honorable jJ. Frère Orhan: i1 une réponse dans laquelle il es! dil : 
<• quand la situation tlnaucière le permettra, le Gouvcmement avlsern au uw~ Pit 
>> rie modifier profondément ou tout au moins de diminuer lImpôt sur le sel. 1 

,, 

Lors de la discussion 1111 budget de i 8G5, ln section centrale : par l'organe dl' 
l'honorable ~) .• lamar, aboi dn nettement I'irlée d'opérer des réductious g1·,Hlucllc~ 
( un Irance pnr an. par exemple ), pour amener la ta X(' :'t un chiffre qui permette l'usage 
du sel sur une large échelle dans les exploitations agricoles. te rapport de eeue 
scct ion demandai! 1pw le Gou verucrncnt inaugurât la série <le ces réductions eu uc 
portant nu bmlDel qu'une somme de 5;000,000 de francs, inférieure par eunsé 
quent de 200,00û Iranes au chiffre présenté pour i865. En agissant ainsi. la 
section centrale rcconuuissait " qu'il fallait hicn se garder de jeter une pertur .•. 
i, hation fâcheuse dans notre situation Ilnnncière eu supprimant brusquement 1111 

,, revenu aussi censidérablc que celui 1pie produit l'impôt du sel. >> 

La section centrale du lrnclgcl act11PI pnrlu~c complètement cet avis. Sans doute 
l'ile s'est empresser de faire ressortir la honne situation de nos financrs ; mais 
l'ile a mis en regard les <'ll~:ngcment, ù remplir. Non-seulement clic pense que 
l'éventualité don! parlait l'houornhle ~Jinistrc des Finances dans la réponse dont 
nous avons cilé plus haut un extrait, n'est pas ù la veille de se présenter: mais 
en faisant allusion aux aspirations dl' la Chambre vers de nouvelles amélioraüons 
des services publics, elle entendait parler des dépenses à faire en faveur tk 
l'instruction primaire, N clic se rappelait combien de fois des voix élOCJ11Cnt1•s 
s'{•laicnl élevées pour ranger au nombre des premiers devoirs du pays, le MH'. 
loppcmcn: intellectuel des masses. 

Quant aux réductions graduelles~ Piles ont fait naitre ùc:, doutes sui· l'efficacité 
des avantages à en retirer. li est permis, en effet, de se demander cc qu'une 
réduction minime de l'impôt amènerait dahaissemcut dans le prix de veutu 
du sel. Mieux vaut peut-être attendre et supprimer d'un coup une quotité impor 
tante de l'impôt, pour q11<· l'effet de la mesure se fasse sentir sans hésitation. 

L'agriculture dont 011 invoque les besoins, a du reste trouvé le Gouvernement 
roui disposé il lui faciliter l'emploi du sel. 
Il 1·11 est de même des fabriques de sulfate. Nous appelons à ce sujet l'attention 

do la Chambre sur la réponse n" ·12 <lu Ministre des Finances. 
Ces obscrvatlons ne modifient q-ie dans une foible mesure, nous le reco11n~ti~ 

sons, les arguments à faire valoir en faveur de la suppression <le l'impôt. C'cs! 
l'opportunité qui se discute surtout, t-1 nous considérons comme un devoir de 
demander au Gouvernement de ne pas perdre de vue les termes de sa réponse 
à la srction centrale du budget de 1862. 

Bière »- L'impôt sur la bière c1 donné lieu, depuis la loi d'abolition des octrois. 
à plusieurs réclamations. 

Des brasseurs se sont adressés à la Chambre: qui pour le retour au droit de 
2 francs, qui pour une réduction d'un franc seulement. 

Un comice agricole a formulé également des plaintes au sujet de cet impùt. 
Enfin, des observations ont été présentées dans la 1re- section, non pas, celle 
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fois: dans le sens d'une réduction de l'impôt: mais daus la manière ùe rappliquer 
nu point de vue d<' cc qui se fait à l'étranger. 

Dans la 1-0 section, au conu aire, on a exprimé le vœu de voir abaisser l'impôt 
aussi tôt q ne possible'. 

L'idée qui domine clans les observations présentées dans la i re section est de 
percevoir les droits sur le poids des matières employées, afin d'empêcher désor 
mais les brasseurs de remplir la cuve matière d'une trop grande quantité de farine. 
C'est. dit-on, dans l'intérêt même de la brasserie qu'il faut modérer la charge en 
farine: afin, que la sacchnriflcntlon de celle-ci soit complète et qu'on en relire 
tout <'C qu'elle peut donner. L'application . serait de frapper d'un droit de 
8 francs la farine, cc qui répondrait H 4 francs par hectolitre de cuve matière, 
attendu que la contenance de cette cuve ne doit atteindre au maximum, dit-on, 
que 50 kilogrammes de farine. 

La section centrale ne peut en aucune façon se rallier à cette idée; nous croyons 
mèmc ne pas nous tromper en disant que les brasseurs seraient peu tentés d'en 
faire l'épreuve. Leur industrie serait ramené au principe de la loi de 1822 qui 
consistait à frapper la matière première employée à la fabrication de fa bière, 
cl qui: ù cet effet, imposait ln contenance de la cuve matière en défendant d'ern 
ployer plus des 1/J de sa capacité en farine (art. 5). 

Cc maximum de 2/a était contrôlé par la loi sur la matière. 
Notre révolution a fait disparaître celte loi comme conséquence de I'abroga 

tion de la loi de moulure. Le Gouvernement provisoire, par arrêté du i cr novem 
bre -f 830; a abrogé l'art. 5 et a permis d'intordulre de la Iarine dans les brasseries 
sans permis et sans justifieation de son emploi. 

Le sens naturel de cette disposition fut que le brasseur put employer autant 
de farine qu'il jugeait convenable; la capacité nette de la cuve restant la seule 
base de l'impôt C'est-à-dire que le régime de Ja liberté a été substitué au régime 
de ]a restriction. Personne, pensons-nous; ne voudra donner la préférence ü cc 
dernier. 

l\lais, dit-on: ce régime de liberté met la brasserie belge dans un état d'infé 
riorité par rapport aux pays voisins, qui tous ont adopté l'impôt au poids de 
la matière employée, et cc mode d'impôt permet seul un travail rationnel. 
Nous reconnaissons qu'en Prusse, en Bavière et dans le grand-duché de Lnxcm 
hourg , l'impôt se perçoit sur la matière employée; mais en Hollande, l'impôt 
frappe ]a capacité des cuves matières et en France il est perçu par hectolitre 
de bière; scion qu'elle est forte ou qu'elle répond ù la qualification de petite 
bière. 

En Angleterre: le malt est frappé d'un impôt, quelque usage f!UC l'on fosse de 
cette matière, de sorte que chacun est libre de fabriquer chez soi la bière dont il a 
besoin ~ sans être inquiété par le flsc. 

Sans entrer dans la comparaison de ces impôts et du nôtre qui; en définitive, 
n'est pas le plus élevé, nous ferons remarquer que l'entrée de la bière en Belgique 
est frappée d'un droit de (i francs par hectolitre cc qui; à qualité égale, exclut 
toute possiblité de concurrence sérieu e. 

L'abaissement du droit actuel est recommandé par la 6e section. -- Les prin 
cipaux intéressés , dans celle question, sont ceux qui fabriquent la bière pour 
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leur usage personnel. Sans doute, il y a, du chef de l'impôt actuel, un surcroît de 
dépense pour le fermier, par exemple, qui brasse pour le service de son exploita 
tion; mais le fonds communal, dont le chiffre s'accroît d'une manière remarquable, 
n'est-il pas appliqué en partie à des dégrèvements de taxes locales et le surplus ne 
permet-il pas de doter les communes de routes, d'écoles, etc., de faire en un 
mot des dépenses qui, en développant la richesse privée et la richesse publique, 
tournent au profit de tous et présentent une ample compensation ù I'augmentation 
d'impôt dont on se plaint. 

i'ic perdons pas de vue qu'une réduction d un franc par hectolitre de cuve 
matière amènerait dans le recouvrement de l'impôt un déficit d'envion 4 millions 
de francs. En présence de cc déficit, qu'affecterait le fonds communal ou qu'il 
faudrait combler par un autre impôt, il serait assez difficile, en ce moment, de 
modifier cc qui existe. 

Sucres. - La section centrale apprécie la réserve, toute de convenance vis-> 
ù-vis des puissances contractantes , apportée par le 9 ouvernerncnt , dans la 
réponse qu'il a faite au sujet des bases du nouvcu traité sur les sucres; elle voit 
avec satisfaction que les moyens de remédier ù la situation actuelle ont été 
recherchés. Nous attendrons avec confiance les mesures que M. le Ministre des 
Finances annonce devoir être incessamment présentées aux Chambres pour 
atteindre cc but, et nous espérons que, tout en ne compromettant pas le revenu 
de l'État, ces mesures apporteront à la législation actuelle, les modifications 
nécessaires pour que le développement du commerce et de l'industrie ne puisse 
plus être entravé. 

Garantie. - Cet article donne lieu à une demande de révision de la Jégislatiou 
actuelle sur le travail des matières d'or et d'argent. 

Nous sommes rég~s pur la loi du ·19 brumaire an VI, modifiée par un anêté du 
14 septembre 18·14, 

D'après cet arrêté trois titres sont admis pour l'or et deux pour l'argent, ù 
savoir, pour l'or: 

f cr titre : 9 i 6 millièmes de fin ; 
2c id. 835 id. id.; 
5c id. nm id. id. 

Pour l'argent : 

1er titre : 934 millièmes de fin; 
2e id. 835 Ïll. itl. 

Les droits de garantie sont de 200 francs par kilogramme d'or et de 10 francs 
par kilogramme d'argent, auxquels il fout ajouter 23 p. 0/o en additionnels cl 
80 centimes pour frais nu touchau. Pour l'argent, lu totalité du droit de garantie 
est donc de fr. 15-~0 très-approximativement. 
En cas d'exportation, on restitue seulement les deux tiers de ce droit. 
On admet ù l'entrée en Belgique, les matières d'argent à 800 millièmes de fin, 

lorsqu'elles proviennent de France, et à 815 millièmes lorsqu'elles proviennent de 
4 
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l'Allemagne. Dans cc dernier pays, le travail est libre, c'est-à-dire que l'on peut 
fabriquer les objets d'or et d'argent à tous les titres. 

Les matières d'or n'entrent en Belgique qu'au titre de nw millièmes de fin. 
Il rés_ullc de tout ceci que, pour ce qui concerne le commerce intérieur, l'argent 

entre ù un litre inférieur à celui auquel on peut le fabriquer en Belgique, c'est-à 
dire qu'on permet <le vendre cc qu'on interdit de fabriquer. 

Dans ses relations ù l'étranger, la Belgique doit concourir avec de l'argent à 
853 millièmes contre la France ù 800 millièmes, et contre l'Allemagne à tous les· 
titres. 

La question relative à l'or 3e résume en ceci: on n'admet à l'entrée les matières 
d'or qu'au titre où le travail est permis en Belgique. Quant i1 l'exportation, notre 
position est aussi mauvaise que possible, attendu que les alliages de l'or se font 
ailleurs, en Allemagne principalement, dans toutes les proportions. 

Ln section centrale, à l'unauimité, attire l'attention du Gouvernement sur la 
nécessité de réviser la loi existante. Elle recommande la création d'un poinçon 
spécial et g, aluit d'exportation, afin de n'entraver en rien notre commerce ù 
l'étranger. Enfin elle voudrait que l'orfèvrerie et la bijouterie puissent exercer 
Jihrcrncnt leur industrie! ou tout au moins, travailler à tous les titres lorsqu'il 
s'agit d'exportation. 

Le chiJTre porté au budget est adopté. 

Recettes diverses 

Adopté. 

. fr . 

. fr. 

200,000 
22;),000 

Enregistrement et domaines, droits, additionnels et amendes . fr. 51 ,920;000 

Adopté. 

Péages. 

Domaines 

Aùopté. 

. fr. 4~2o0,COO 

Barrières. - La section centrale tient compte des difficultés que rencontre la 
suppression du droit de barrière. Elle espère néanmoins que le Gouvernement, 
en poursuivant l'étude du problème, trouvera une solution conforme aux progrès 
économiques du pays; la q uestion financière réservée, bien entendu. 

Postes . 

Adopté. 

. fr. 5,560,000 

La 6e section a appelé notre attention sur u l'opportunité de réaliser, dans un 
,1 bref délai, la réforme postale, impatiemment attendue par le commerce. 1) 

Nous n'entrerons pas ici dans la question de savoir si les termes de l'art. 10 de 
la loi de 1849 sont réalisés; c'est-à-dire si le produit de la poste a atteint le 
chiffre de 2 millions. Des divergences d'opinion se sont produites déjà sur la 
manière dont il fallait logiquement et loyalement entendre ce chiffre. Bepré- 
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sente-t-il le produit de la poste? Est-cc seulement Je produit des lettres? Doit-il 
être tenu compte des frais de transport des lettres par le chemin de fer et dans 
quelle proportion? 

Si les deux derniers points étaient interprétés dans le sens que leur attribuait 
l\l. le .Ministre des Flnances, en 18~9, le chiffre de 2 millions pourrait ne pas être 
atteint. Dès lors, la question préalable serait opposée au désir. bien légitime en 
soi, de voir réaliser le complément de la réforme postale. 

Quoi qu'il en soit, et puisque l'on a invoqué l'intérêt du commerce, disons qu'en 
attendant J'abaisscment de la taxe, il est des mesures qui ne lui seraient pas 
moins profitables et dont nous engagerons le Gouvernement à poursuivre inces 
sammen t la réalisation. 

Nous constatons que, depuis t 849, les dépenses du service postal se sont 
accrues dans une forte proportion; le chiffre en est, pour ainsi dire, doublé. 
n s'élève pour l'exerce i 86~ à 5,417,3a0 francs, et présente sur l'exerce 
précédent une augmentation de 78,600 francs. -Nous voudrions néanmoins que 
le service fût amélioré sur une plus large échelle encore. - Chaque année, des 
réclamations surgissent au sein de la Chambre pour que de nouveaux bureaux de 
poste soient ouverts et pour que les distributions des lettres soient plus nom 
breuses. Nous appuyons volontiers ces réclamations; elles ont pour objet d'aider 
au développement des correspondances. Il faut que l'on se prépare par des 
sacrifices suffisants à arriver promptement à l'époque où, l'organisation postale 
étant plus complète et les recettes grandissant en raison des facilités données au 
public, le produit de la poste ne sera plus discuté. Alors le Gouvernement devra, 
sans hésitation, remplir Je programme que renforme l'art. IO si souvent cité, et 
réaliser une mesure qui, dans l'ordre économique, occupe le premier rang. 

.Marine . 

Adopté. 

. fr. 22,o00 

Capitaux ea reveuns. 

Travaux. Publics 

Adopté 

. fr. 55,700,000 

Enregistrement et domaines 

Adopté. 

. fr. 5,400,000 

Trésorerie générale. 

Adopté. 

. D,046,50O 

feux de Spa. - La section centrale, par quatre voix contre une, s'est ralliée 
au vœu exprimé par la {ie section, de voir supprimer, aussitôt que possible, les 
jeux de Spa. 

La Prusse a condamné ses jeux depuis plusieurs années; il serait à désirer que 
la Belgique ne fûl pas la dernière à suivre un aussi bon exemple. 
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Le partage qui se fait avec le Gouvernement, des pertes essuyées par les joueurs, 

a un caractère sujet à critique, et constitue une recette que nous ne sommes 
nullement désireux de voir figurer longtemps encore au budget. Nous ne douions 
pas que le Gouvernement ne partage à cet égard nos sentiments. 

Bemboursemeots. 

Contributions directes, enregistrement et domaines, trésorerie 
générale . . . . . fr. 1,7~0,000 

Adopté. 

Le budget arrêté à la somme de fr. 1,!S96,127-90 est adopté, à l'unanimité, 
par la section centrale qui vous engage, Messieurs, à lui réserver le même accueil. 

Le Rapporteur, 
G. SABATIER. 

Le Président, 
A. l\JOREAU. 



ANNEXES. 

ANNEXE A. -------- 
TABLEAU INDIQUANT LES MOD(FlCATlONS APPORTÉES 

DEPUIS 1850 AUX LOIS D'IMPOTS. 



Le Ministre des Finances a publié, à l'appui du budget des 
voies et moyens de l'exercice i8o4, un tableau indiquant les 
modifications apportées depuis 1850 aux lois d'impôts. 

1 1 Loi du 51 dec, 18~5 
2 - Hmnrs 18!:14 

5 1 - 50nov. 18!>~ 

4 - l!:I mars 18?56 
~ - 26 avrrl 18fS5 
6 - 12nvril 1854 

: 1 

- 2ï ma, 18fS6 

- !Sfemer 181>7 

9 

10 
11 

28 dec 181!8 

28 dcc 18fS8 
18 Juillet 1860 

D'après cc tableau, les supprcssrons et I cducuons d'im 
pôts s'elevmcnt, .i ln date du 28 Icvner 181!3, .i une sommo 
d'ern n on , / » j 21,0'>6,000 

Tandis IJUC les nugmcntauons et ci calions d'impôts etarent, 
n la même dote, cvaluces 11. 11~,831 ,000 1 " 

Les modrûcatrons introduites depuis lors dan! nos lois 
d'impôts sont les suivantes 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS. 

Con&rlbutlon foncière. - Jllod1ficnl1on du contrngcnt 

.t.cclses. - Taxe sur le sel employe il la Iabrrcatren du 
sulfate de soude (40 ccn l• par IOO kilog.) 

Etabhsserneut d'une surtave sur ln disttlla 
uon des molasses, etc 

Augmentauon du minrn111m pour les sucres. 

Douanee, - Suppressron de droits et prohrlnuons de sortie. 
Suppression et reductron de droits d'cntree , 

moditlcnnons ,l la tanflcnuon drfferenuelle 
des hurles d'olive. 

Révision du tarif des droits d'entrce sur les 
machmes el mccamques. 

Dem ees ahmentnu es, - Remplacement de 
la loi du 22 fl1r1cr, temporairement sus 
pendue. • 

Contributions. - Droit ile patente des bateliers. (Ileduc 
tron de !JO p 0/o ). 

Suppression des timbres des quittances . 

Augmentation de dror.s pm suite de I'aboh 
non des octrois, sav orr 

V ms - Droit porte de fr. 53-00 
a 42 40 • • fr. 810,000 

Eeux-de-vie 111d1gènes, de fr. 1-!'.10 
ù 2-41, . • 2,840,000 

Eaux-de-vie étrangères, de fr. 1$0 
à !'.19 • 110,000 ) 10,!:100,000 

Bières et vinaigres, de fr. 2-06 
à ,.oo . . . . 6,100,000 

Sucres. - Accroissement du m1- 
111mum • 700,000 

mmm1011s I SUPPBBSSlOU 
et I el 

trt1lloos d'1mp6ls rlducl1001d'1m~t1 

Dlon1nn1 1 !lonlonl 
Qppro\fmollf oppro>1malof 

444,1.527 

40,000 1 • 

:;00,000 1 " 
1,000,000 » 

2b0,000 

• 1 11$0,000, 

• 

• 1 400,000 

A reporter • 

160,000 
HS,000 

28,1t~,H27 122,031,000 
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Report . 

12 1 Loi du iSjuillet i860 1 &cclaca. - Produit brut des droits d'octroi, ( Voir p. xu, 
document n• 10-2, session de 1861-1862.). 151 Arrêté royal du 16 oc 

tobre t8ti1. 
t4 - Z/ mai t862 

1:S I Loi du 20 déc. 1862 

- 17 mai 

Droit sui· In Iahrication du sirop d'inuline. 

'Traité de commerce avec ln France : 
l • Vins. - Droit réduit de fr. 9-20 par hcc 
tolilre .' • 

2• Eaux-de-vie étrangères. - Accise suppri 
mée et remplacée par un droit de douane 
pour les importations de France 

Sucres. - Augmentation du minimum • 
Suppression du droit de 40 cents p3r 100 kil. 
sur le sel employé à la Iabrlcatlon du sul- 
fate de soude. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES. 

J8:S4 1 Taxe sur les brevets d'Invention. -1\Jodifications • 

A reporter • 

. ,umNTATIONS I SUPPUSSlm 
et et 

créalim d'impllts. r~uclimd'iœp6ls . 

Hon tant I Mo niant 
appro,imollf. ttppro,imatir. 

28,11:S,~?7 122,951,000 

515,000 

800,000 

)) 

~0,000 

15,000,000 
)) 

800,000 

ti0,000 

40,000 

16 I - iS déc. i8ti7 1 .Do11a11e9, - Révision du tarif des droits d'entrée sur les 
matières non fabriquées. • i • 1 )) 1 800,000 

'.17 1 - Zlmai -1861 1 - Traité de commerce conclu, le 1er mai 1861, 
avec la France 

1 " 1 f,600,000 
18 1 - 12 juillet i862 1 - Exemption du droit d'entrée sur les maté- 

riaux destinés eux constructions navales. 

i9 1 - 2:îjuia 1863 1 - Convention additionnelle au traité du fer mai 
1861, avec la France. . 1 ~ 

1 sso.ooo 
Extension il l'Angleterre, à la Suisse, ou 

Zollverein, aux Pays-Bas, il l'Italie, ete., 
de réductions de droits inscrits dons les 
arrangements commerciaux conclus avec Ia 
France. 1 • 1 1,100,000 

- 27mai t862 1 - Droit sur les importations ùr. France en rem- 
placement du droit <l'occise supprimé . . 1 ~0,000 1 )) 

20 1 Arrêté royal du Z, 1 - Extension à ln Suède et ù la Norwëge des 
août 18153. droits inscrits dans nos arrangements corn- 

merciaux avec la France, cl modification à 
la tarification des Lois de construction. 

1 
)> 

1 

180,000 
2t I Loi du t 2 juillet f 863 1 - Suppression du droit de tonnage . • 8~0,000 

1) 

1-----,---- 
20,0~0,627 1 ,1,901,000 

' 
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Report . 

23 1 Loi du .i juin i8115 1 Réduction à un droit flse de fr. 1-70 du droit proportio~nel 
sur les adjudications et marchés pour compte de l'Etat, 
des provinces, des cemmunes et des étlblisscments pu 
hlics, 

24 

{On ne mentionne ici que pour mimoire la loi du 4 août 
18117, portant création du timbre adhésif, celle du ?> juil 
let fSGO, portant suppression du droit d'enregistrement sur 
les ventes publiques des marchandises raites sans Cruis pour 
les acheteurs, ete., attendu que ces lois, en aceordnnt cer 
taines racihtés et arau1agcs aux contrtbuables, ont eu ou 
auront i,our résultat mi léger accroissement de prodult.) 

- 19 fénicr 1800 1 Péa,ce•• - Canal de Charleroy. 

Arrété royal du 20 fé 
vrier 1800. 

Ari êté royal du 2-~ o~ 
tobre t:;60. 

2!S I Loi du 20déc. l8ti2 

26 

27 

. 
l2juillct !81i3 

Cnn:il de Lifge à llneslricht 

a l'Escaut • 
Modifications 

nux 
tarifs. Embranchement vers T11rn 

bout, vers Hasselt, vers le 
camp de Bcvcrloo. 

Suppression des émoluments el rétributions 
que le commerce payait aux employés h 1itre 
de frais de vériûeaticn, ile jaugeage, de pe 
sog", de convoyage, etc. 

Béduction des droits de pilotage. 

Suppres=ien du timbre sur Ies avis et annonces 
non destinés n être afllehés, 

A~GIEfüTIO~S SOPPRBSSIO~S 
tt el 

crtalim d'imp41s. ridotlim d'impfü. - - 
.llonlanl !lont3nt 

appro1ima1ir. opproximolif. 

29,0!10,!127 . 41,001,000 

» 70,000 

• 600,000 

. 260,000 

D 180,000 

• 60,000 

2~.o:;0,527 43,071,000 

U,020,47i'i 

RÉSUMÉ. 

lUodific3lions upportées aux lois d'impêts; antérieurement au mois de décem- 
bre 18117 . . • . . . . . . • • • 17,6611,1127122,826,000 

Modifications depuis décembre t8~7. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,58:5 ,000 20,2,11,000 

-~ 
Suppression el réduction de fraction. . . . . . 14,020,473 



ANNEXE B. 

RÉGIME DOUANIER DES ;POISSONS, ,DEPUIS 1822 JUSQU'EN 1864. 
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==-- 
POISSOHS D'EAU DOUCE. POISSONS 

- .. ~--·· 
nrus llE PEllt:EPTlOt Saumons Anchois fi:l:rl,11u 

Écrr,· isses UAREl'iGS 1!0)1ARIJ5. et uUu,t dftbttl 
1 au trvc po·:-• 

l~cre\·i.s~es. 
fia;s, sulés, Ji.: ,,He:; 

' !,.OIi~ runu!l!: 
de caLillauds autres 

en '"""'"'" 1 ,. "';'.::~:· '" 1 fr:11~l ~::J, . .;,, C0!9}fl'IIJUt 
00 A.utn•s. .\i.:rrt..s. 1 f1J1111-:; ou ..• fd11's. lo i;org•:, le- cp.u~ homnrd s 

: l111 1'i,ldl\
0

S- joues, etc. nu sel sec. du l•J.y:.. 

Tarif de l 82Z •. () "i: rr. fi ''l .. fr. G "!-~ fr. Prohlbés. G "/• fr. l'rohil,és. r,ohib••· C 0/. fr, î.tt/., fr. 

1 
Du 13 avi-il 1851 .. . . 3 n. :; n . :; n. d• d• fj n. le Ion- n. 3_;; d• Il• 

les l00 ki 1. les 1110 kil. lts l!l'J kil. ~·:iurtcsé~le- neau de J!'.iO 0 los t ,IJOU li L 
~}l'i, 

1 
p:,yaot H)llkit, - .,,,i fr~ él 

lr.• cahill:.tuls. 
1,aJ:,11t f; fr. 
fa runne , 

; 

Loi du :(î fiVl'iCI' 18,J.2 • - - -- - - -· - - - 

' 1 

Loi du 21 juillet 1844. (Droits 5.12ôG.!,O ,,.$0 il f>.0/J :),12 ~ fi.,'10 - 4,.:-;l) à~; r,{'> fr. ll.00,\ &l.00 R,00:'! 11.00 i.~Ojfi •f.;,fr.1l:? !Y.l!tlG.00 uiffércntiels ) :c; lO,i l,il. le< 100 kil. f.,, lliO kil. Ja tun ue les 1,0,n 11ié- o:. fr. 
de 1;0 kil. ees. 

Loi du U janvier et 27 novcrn- - - - J,l~à 2,i.•/,.JJ'. - - - - - hre t!H7. 

Loi du 51 janvier 18:,2 et arrêté - - - ·- - 11.,.00àGtl.OO 10.00 6 ·1. fr. IG 0:.., fr. 
royal du 2 février suivnut. l 1 •• w1111t. Ics J ,1:00 pii~ 

ers. 

L"i du Hl juin 18;56 . - - - ·- - 1.00 1.00 G •/., fr 12•1. rr 
les 100 kil. lo 100 kil 

Loi du 18 drc. 18:î7. (fl,;"ni11,i ~. 70 7 .:?O n/v fr 7. ïO 2.,o Ojo fr, î .20•1/1:, fr. 1.W 1.20 1.~0 •/• fr. U .. "/ofr, 
r!~s centimes additionnels a11 le; lUO l,il. h-s l00kiJ. ,,. 11)0 kil. Je, 100 ~il. 
p rincipnlj. 

TARIF CO:'lYENTIONNEL. 

Iiornards et huitres ('). 

Autres co1p1illagrs. . . 

Poissons frais el morue. 

de toute c-pèce 

fr. 10 b 100 kil. 

lilirt•s 

,S. les IUO kil, 

l les 100 kil. 



( 25 ) [N°10.] 

DE MER. 
_:;_-...::,::~ :__~ 

. \ ' ; ~"'" ""'"' 
nurruss Sardines xox SPÉCIAl,E~!Ell''f DÉNO:m11ls, 01! la 1,é-d11:: 

l.amproies • en s;:aumurc r,œtu 1;,:,li~iri!t, 

••••• t,.,i;,. t« I {cur.aeole~: et Plies séchées, StockOsch. 111• loUli,: -.;:liw 

rraichcs.. 011 ou séchée s 
Frais, fins 1 1 fumé, 

p.vc, 
pares .\utrcs, moules. 3U sel sec (s,uréts) . Salé,. rr a's • tnc~~:1r, 

do l''Y'· •• et communs. 011 séchés. u.1 -.al\'.c,. 
' 

l 0/~ fr. 1 °/,, fr. Prohibées Prchf bés . ProhH,1.1cr l,il,re.s. 
1 

IL 7.50 le I O. 0.15 1 J>r-oliibCs. 1 J>rol,iL~s. 1 l>ri)hlùés. 1 Libres. 
à l"ciccplion à 1"1•M'Cf1tion lust. le, 100 Lil. 
deeeltes ser- Je l.i morue 
j,·anl d~::uuorw it·o.,.rrri!ilc 
lee pour la soumle e a Fr 
lpé,hc, 1, ;)Il Je lon •. i HOO 1 1 uca u. 

1 
le; 100 ur. 

d• 1 d• d• d• G florins 11· 3. 75 "" ù• (fi("~- 10 •/,, fr. 1 do 1 d• t Il.~- ,o IOIJl\j!:'lll do: les 1,000 kil. t,., 100 kil. 
E>O u iuo kd. . _ [couunu ns}. e~ fr. 1-50 le 
tounecu p,~u: 
b ruuruc 
d"ù!ilf:-i,11•. 

1 1 1 1 
1 12.00 1 - - j 1.,- ,,.,.., .••• 

les 100 kil. .:-:.i! · i1:;pi•ik 
~111 1:1 j:111~·1er 
;1u :~,i j11i11 • 
r!-.! ,u::111i1> :t.lt 
111t·m!" droit 
qu,· 1,· !1;;n11;.: 
<11! la 1,l•dw 
(lr;,ri;,;1:•r:.•. 

1°'90~1 ·1.r,.jw.00 .-.2,,.01i(oo il n.r.ol 1:.1,0; s.oo 11.00 ,, :1.00 ln.Go 11 12.ools.oo ,, 10.ool 
1 

Q.50111 •;, rr. p2.r.011 16.00j :? 0lo [t , 2 ri/r. fr. 
0fo fr, ln 1011nc de les 1,0110 p iè- les 1,IJIJOpiê- les 100 kil , les !OU kil. les 100 kil. 

150/l lüOkil. ces. <"<S. 

15.00 1 24.M 
les 100 kil. Je, 100 kil. 

J.il,rrs. jO.SO, 1°/,fr. 

io.co 
les 1,0f)() pil! 

ces. 

1. 20 
les ICO kil. 

4.WII B.00 
les JOU kil. 

15.(11) I 2;.00 l - 

1 

- 

\ 

- l 1 00 I - 1 1,f,O 
lrs 100 kil. les 100 kil. les JIJO kil. les 100 kil. 

1 ~ 

16.03 1 30.CO 1 Libres. 1 • .,.,,,. ••. 1 "·00'"00"·1 •. ,, 1 ,... 1 ,,, 1 ••.•• 1,, .,. fr. 1 , ,, , LiLrc.1. 
les 100 kil. les 100 kil. les 100 kil. les l,OllOpiè- les 100 kil. les 100 kil. les 100 kil. 

ces. 

(1) Le, homards cl les huîtres continuent provisoirement 11 être admis aux droits fixés par la convention du 22 mars 1852 avec 
l'Angleterre, maiutcnue temporairement par le lraité du t« noùt Hfü2. 

D'après celle convention les droits sont établis comme suit : 

Droit pl'o, i,oi1 c • • • • • 
nu lres ••• , •• , • 

Huitres en destination des parcs. 

autres .•.••.•• 

6 °/o fr. plus 16 o/, additionnels, 
12 °/o fr. 
1 °/o fr. 

12 '/o fr. 


